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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-17705

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 24-17705

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-159941

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cc Albères Côte Vermeille IllibérisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004360200016N° National d'identification : 
Argelès sur MerVille : 

66704Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

FOURNITURE DE VETEMENTS HAUTE VISIBILITE ET CLASSIQUESIntitulé du marché : 
18100000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Montant HT minimum pour la durée totale du contrat : 40000.0 Description succincte du marché : 

Euro(s) H.T. L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Les prestations sont 
réglées par des prix unitaires. Des échantillons doivent être fournis avant la date limite de remise des 
offres.La procédure et les articles concernés sont listés dans le CCTP

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 13/02/24 Marché n° : 2023f49vethv La Protection 
Individuelle, 2400 Av Julien Panchot, 66000 Perpignan Montant Ht de 40 000,00 à 187 000,00 Euros

13/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-17705
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-17705
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